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Notification d’acceptation du  
Règlement sanitaire international (2005), tel qu’amendé 

Le Directeur général de l’Organisation mondiale de la Santé adresse ses compliments aux 
États Parties au Règlement sanitaire international (2005) et a l’honneur de se référer à la décision 
WHA78(9) (2025), par laquelle la Soixante-Dix-Huitième Assemblée mondiale de la Santé a 
prié le Directeur général « de notifier l’adoption du Règlement sanitaire international (2005), 
tel qu’amendé par les résolutions WHA67.13 (2014), WHA75.12 (2022) et WHA77.17 (2024), 
à l’État de Palestine en sa qualité d’observateur, en vertu du paragraphe 1 de l’article 64 du 
Règlement sanitaire international (2005) ». 

Conformément à la décision WHA78(9) (2025), le Directeur général a procédé à la 
notification susmentionnée par une communication datée du 22 septembre 2025. 

Après réception de la lettre d’acceptation du Règlement sanitaire international (2005), 
tel qu’amendé par les résolutions WHA67.13 (2014), WHA75.12 (2022) et WHA77.17 (2024), 
le 29 septembre 2025, le statut d’État Partie prendra effet le 29 décembre 2025, conformément 
au paragraphe 1 de l’article 64 du Règlement sanitaire international (2005).  

Le Directeur général de l’Organisation mondiale de la Santé saisit cette occasion pour 
renouveler aux États Parties au Règlement sanitaire international (2005) les assurances de sa très 
haute considération. 

Genève, le 1er décembre 2025 
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